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�����L E  BO IS  EN CORRÈZE

• 45% de la superficie départementale occupée par la forêt (plus de 267 200 ha)
• 900 000 m3 prélevés (50% de la récolte régionale)
• les surfaces feuillues représentent près de 60% de la surface boisée
• Plus de 2 200 emplois
• 43% des industries du bois du Limousin sont en Corrèze
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D’ACTIVITE LEADERS
La filière bois en Corrèze se décompose en trois grands 
domaines :

• la sylviculture et l’exploitation forestière regroupant la culture, 
les travaux d’entretien, la gestion de la forêt et la 
production du bois,

• l’abattage et le débardage la première transformation du bois 
regroupe l’ensemble des activités de transformation du 
bois brut : sciage, déroulage, tranchage.

• la fabrication de panneaux, contreplaqués, placages (plus de 
15 scieries industrielles).

La deuxième transformation du bois met en œuvre le bois 
issu de la première transformation, qui se caractérise par 
des activités très diverses, est elle-même décomposée en 
trois branches :

• la branche productique, liée à la fabrication industrielle de 

produits (ameublement, menuiserie, emballages, ...)
• La branche bâtiment, construction et aménagement, relative 

à la réalisation d’ouvrages du bâtiment (charpente, 
ossature, ...) et du génie civil.  

• La branche agencement, artisanat et métiers d’art. 

Activités annexes :  fabrication de chaudières à bois et d’engins 
forestiers. 
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ARTISANALES ET INDUSTRIELLES

Plusieurs coopératives assurent l’exploitation, les travaux d’entretien, et la gestion 
de la forêt (Cafsa, Unisylva, la Coopérative Forestières Bourgogne – Limousin...).

• EXPLOITATIONS FORESTIÈRES : Comptoir des Bois de Brive, le groupe américain International Paper 
spécialisé dans l’industrie papetière, des coopératives forestières à vocation régionale, des 
exploitants forestiers et des entrepreneurs de travaux forestiers...

• SCIERIES : Boissac, Farges, Desteve, Gillibert, Duclaux, Feuillade, Malaqui, Vigeon, Valette, Cheneu...
• INDUSTRIE DU PAPIER CARTON : plusieurs unités spécialisées dans le cartonnage industriel et 

l’emballage (Smurfit, Allard, BRJ Emballage,...)
• INDUSTRIE LOURDE : fabrication de panneaux à Ussel (Polyrey pour les panneaux de particules, 
Isoroy pour les panneaux de fibres moyenne densité)

• LES PRINCIPALES ENTREPRISES DE MENUISERIE : Blocfer , France-Portes, Corrèze Fermetures, Gatignol ( 
scieries et charpente), Fraysse, TBN 19...

• LE SECTEUR DE L’EMBALLAGE : Socob, Chrisbois, Bois de la Xaintrie, Crémoux, Tonnellerie moderne, 
Gilibert palettes, Tonnellerie Saury, Valade, Dubot,...

• INDUSTRIE DE L’AMEUBLEMENT : CBC, TAZO’EDITIONS, AMCOR, Stratobois...
• INDUSTRIES DIVERSES : société MIFA, Énergie Système, Equip’forêt...
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DE PLUS DE 10 SALARIÉS
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�����L E  BO IS  EN CORRÈZE
LE SAVIEZ-VOUS?
La Corrèze est un des premiers départements métropolitains en matière 
de couverture forestière.
Son niveau de maturité pourrait permettre d’envisager une capacité 
d’exploitation qui pourrait atteindre 14 millions de m3. 
Implantée à la CCI de Tulle Ussel, l’APIB (Association Pôle Interrégional 
Bois) a pour vocation d’accompagner le développement des entreprises 
de la filière Bois sur le territoire du massif central.

LA FORMATION ET LA RECHERCHE
Diverses formations dispensées dans le secteur du bois : 

• GROUPE SUP’DE BOIS DE LA CCI de Tulle-Ussel (Institut supérieur de      
management des industries du bois), 

• LYCÉE FORESTIER ET CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE POUR ADULTES DE 
BÛCHERONS ET DÉBARDEURS de Meymac.

• ASSOCIATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES (AFPA) à Égletons dans 
les domaines des travaux publics, les transports et la réparation.

• IUT GÉNIE CIVIL D’ÉGLETONS ET POLE DE COMPÉTENCE BOIS CONSTRUCTION d’Égletons.
• ÉCOLE D’APPRENTISSAGE DES TRAVAUX PUBLICS (EATP) à Égletons (lycée 

d’enseignement professionnel et technique). 

JEAN-CLAUDE CLOUET 
(Directeur Isoroy Ussel 
et Président de l’APIB) : 
«Notre groupe, emblème de la 
création, de la fabrication et de la 
commercialisation de panneaux 

à base de bois est reconnu pour sa 
capacité d’innovation ayant notam-
ment conduit à l’élaboration de pro-
duits génériques tels que l’Isorel ou 
encore le Medium. La qualité de la   
main d’œuvre a permis au site d’Us-
sel une forte amélioration de notre 
efficacité globale».

THIERRY FARGES
( PDG TBN19) (scierie) : 
«La forêt corrézienne recouvre près 
de la moitié du territoire et le sciage 
et le rabotage constituent l’étape 
primordiale de sa valorisation. Les 

corréziens ont rapidement compris 
cela et ont constitué ensemble un ré-
seau d’excellence (APIB, Corrèze Bois 
Export, IUT d’Égletons...) autour de ces 
activités afin d’apporter appui techni-
que et innovation. TBN19 bénéficie 
de ces apports pour développer et 
diversifier sa production».

MONSIEUR GENEVAY 
(Directeur du site de Blocfer Argentat) :
 «Blocfer, entreprise résolument 
tournée vers l’avenir, n’en possède 
pas moins un passé dont elle est 
fière : depuis plus de 25 ans, l’entre-

prise s’appuie sur des hommes et des 
femmes ayant permis de constituer 
un label «Fabriqué en Corrèze» dont le 
développement est relayé par l’amé-
lioration des infrastructures autorou-
tières. Des centaines de références à 
travers l’Europe témoignent de notre 
savoir-faire et de notre capacité à nous 
adapter à toutes les exigences».

SPÉCIFIQUES

Les taux d’aide peuvent atteindre 25 à 30% du montant de l’assiette éligible des 
investissements matériels et immobiliers des entreprises. D’autres aides 
existent parmi lesquelles :

• L’aide à la création d’emploi ;
• L’aide au transfert de technologie ;
• L’aide au conseil ;
• L’aide à la formation ;
• Dispositifs exclusifs d’aides à 
   l’innovation.

• Intervention d’une structure de      
  reconversion de Giat Industries          
  sur l’ensemble du territoire
• ZRR, FRED et PAT sur tout ou partie 

du territoire.

NOS ATOUTS
3 ZONES D’ACTIVITÉS SPÉCIALISÉES BOIS :

• SITE DE BUGEAT-VIAM : création d’un site d’accueil de 13 ha autour de la gare bois
• SITE D’ÉGLETONS : extension de 15 ha de la zone artisanale de Tra-le-Bos
• SITE DE MEYMAC : extension de 35 ha de la zone d’activités existante de Maubec

UNE PLATE-FORME LOGISTIQUE COMPOSÉE :
• d’une unité de séchage, d’une unité de traitement thermique,
• d’atelier de collage,
• d’une aire de stockage de grumes et des produits finis 
• d’une unité de collecte et de valorisation des produits connexes des scieries,
• d’un séchoir collectif à Égletons.

TROIS GROUPEMENTS EXPORT (sciage de résineux, sciage de feuillus, 
exploitation forestière)

Un observatoire économique, une pépinière d’entreprises spécialisées, 
le regroupement d’organisations   professionnelles (France Douglas, 
CRPF, Interbois...), un service de promotion et communication,un service 
d’animation et conseil, une mission de certification environnementale...

TEMOIGNAGES…                                                           
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